
 20/10/2022  1/54

COCONSEIL MUNICIPALNSEIL MUNICIPAL

Jeudi 20 octobre 2022Jeudi 20 octobre 2022



 20/10/2022  2/54

INFORMATIONS



 20/10/2022  3/54

Éducation – Information  Tarification 
restauration scolaire 2022-2023 

➢ Les tarifs en vigueur ont été fixés par délibération du 19 juin 2014, avec modification à l’arrondi par 
délibération du 24 septembre 2015 de la façon suivante :

➢ Ces montants fixés depuis 2014 n’ont pas fait l’objet d’une révision des prix  : 

○ sur le marché de la restauration : la collectivité devra prendre en charge une hausse de 4,46%. 
Cette dernière s’appuie sur la mise en œuvre d’une clause d’imprévisibilité fondée sur 
l’augmentation des fournitures et des matières premières du fait du contexte sanitaire et de la 
guerre en Ukraine.

○ sur la masse salariale : la collectivité connaît une hausse de 3,5% du coût des RH.

➢ Il est toutefois proposé de maintenir les tarifs en vigueur pour l’année 2022-2023 afin de préserver 
le pouvoir d’achat des familles de Voreppe, et garantir aux enfants un accès à la restauration 
scolaire  quelles que soient les ressources des familles.
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Réforme sur la publicité des actes 
administratifs à compter du 1er juillet 2022

 

➢ Ordonnance n° 2021-1310 et décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant 
réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes 
pris par les collectivités territoriales et leurs groupements

➢ PV du Conseil municipal : signature de M. le Maire et du secrétaire de séance 
uniquement.

➢ Affichage papier des délibérations n’est plus une obligation mais la commune 
continuera de le faire. 

➢ Parution des délibérations sur le site avec la date de mise en ligne, délai de 
recours de 2 mois à partir de cette date.

➢ 1 registre unique qui regroupera les délibérations, le PV de la séance avec le 
résumé des discussions, et les décisions administratives

➢ 1 recueil des arrêtés du Maire trimestriel qui remplace le recueil des Actes 
Administratifs

➢ Au 1er janvier 2023 : les SCOT, les PLU et les délibérations qui les approuvent 
devront être publiés sur le portail national de l’urbanisme.
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal

Principales dépenses : 

- Hausse des coûts de l’énergie : 54 000 €  et du carburant :  
4 000 €

- Équilibre du budget annexe « CAP » : + 10 554 € 
- Dépenses de transport des enfants travaux restaurant 

Debelle 18 700 € + 9 800 € indemnité imprévisibilité de la 
restauration scolaire

- Créances admises en non valeur + éteintes : 35 000 € +    
25 000 € régularisation des ICNE + 56 000 € pour titre 2021 
valorisation surface de vente terrain OPAC 2017 Tranche 2

- Baisse de 26 000 € de la subvention municipale au regard 
de l’équilibre du CCAS

Principales recettes :

- Régularisation redevance occupation des opérateurs Orange 
+ Free : 32 000 €

- Reprise de résultat 2021 : 3 322 051 € 
- Hausse produit foncier et compensations : 150 000 €,       

droits de mutation : 50 000€
- Hausse du remboursement des frais de personnel :          

100 000 €
- Annulation de la reprise de provision sur opération « Hôtel 

de la Gare » : - 600 K€

FONCTIONNEMENT
BP 2022  BS 2022

DEPENSES 011
012 0 €
014
021 0 €
022 0 €
65
66
67
TOTAL

RECETTES 013
70
73
74
75
77 0 €
TOTAL
Résultat net

3 726 868 € 155 747 €
7 938 900 €

40 101 € 2 500 €
55 770 €

100 000 €
1 484 919 € 10 511 €

169 500 € 25 000 €
168 747 € 22 134 €

13 629 035 € 271 662 €
18 000 € 13 300 €

1 107 805 € 87 577 €
10 980 313 € 121 872 €
1 601 117 € 22 675 €

389 300 € -4 200 €
103 102 €

14 096 535 € 344 326 €
72 664 €

Annulation reprise de provision (c/78) : -600 000 €
Affectation résultat CA 2021 (c/002) : 3 322 051 €
Solde consolidé (CA 2021 + BS 2022) : 2 794 715 €
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal

 

Principales dépenses : 

- Régularisation écritures Bourg Vieux : dépenses sur 2021 :   
- 180 K€

- Voirie : opérations menées au PPI
- Églises : défection du prestataire, relance du marché, 

inscription au BP 2023
- Hôtel de la Gare : pas d’opération sur 2022 : - 710 K€
- Chapays : 120 K€ de travaux réalisés en régie (déménage-

ment ancien site CTM)

Principales recettes :

- Régularisation écritures Bourg Vieux : hors PPI recette 
équivalente à la dépense 2021 : 150 K€, PPI : 329 K€ 
Région + 348 K€ CAPV

- Bourg : Subvention Région « Petits jardins » 
- Flux financiers : suppression de l’emprunt d’équilibre :          

1 275 000 €

INVESTISSEMENT
BP 2022 BS 2022

DÉPENSES HORS PPI
PPI
TOTAL

RECETTES HORS PPI
PPI
TOTAL

Reports 2021
Résultat 2021

SOLDE

2 104 500 € -604 747 €
2 973 000 € -1 157 400 €
5 077 500 € -1 762 147 €
1 935 000 € -1 096 025 €
2 075 000 € 587 049 €
4 010 000 € -508 976 €

-7 545 365 €
7 702 329 €

1 410 135 €
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget principal
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Finances – Affectation des résultats 2021 
Budget principal

 

Affectation du résultat d’investissement 
cumulé antérieur au compte 001R de    
7 702 328,78€

Affectation du résultat de fonctionnement 
cumulé au compte 002R de                     
3 322 050,91€

Dépenses Recettes

Fonctionnement

Résultat 2021

Dépenses Recettes

Investissement

Résultat 2021

Résultat 2020

RAR Investissement

EXCÉDENT A AFFECTER

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
SECTION DE FONCTIONNEMENT

12 757 617,84 14 572 828,49

1 815 210,65

Résultat 2020 
Fonctionnement (002)

1 506 840,26

Résultat cumulé 2021 
Fonctionnement

3 322 050,91

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
SECTION D’INVESTISSEMENT

4 787 997,67 8 512 484,74

3 724 487,07

3 977 841,71

Résultat cumulé 2021 
investissement

7 702 328,78

7 545 365,37

Résultat cumulé 2021 
Investissement (après reports)

156 963,41

3 479 014,32
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « Le CAP »

Principales dépenses : 

- Hausse des coûts de l’énergie (électricité) : 
7 000 €, dont 2 000€ de rattachement à 
l’exercice 2021

- Frais divers : + 100 € animation pour 
festival ciné jeunes, idem en réceptions +     
2 000 € pour catalogues et imprimés...

- Baisse des frais de gestion auprès du 
budget principal / - 5 000 €

- RH : impacts de la hausse du point d’indice, 
revalorisation des catégories C et du 
SMIC ;

- Ajustement du compte 65 pour droits 
SACEM

- Aucune dépense complémentaire en 
investissement

Principales recettes :

- Besoin d’augmenter la subvention 
d’équilibre du budget principal pour faire 
face à la hausse des dépenses de 
fonctionnement : 10 554 €

- Remboursement charges de SS : 1 150 € : 
équivalent en dépense pour d’éventuelles 
pénalités de retard c/65

- Recette d’investissement issue du résultat 
du CA 2021.

BP2022 BS2022
FONCTIONNEMENT DÉPENSES 011

012
65 0,00
66 60,00
67
TOTAL

RECETTES 002 344,23
013 0,00
70
74
75 35,00 41,00
77 0,00
TOTAL

INVESTISSEMENT DÉPENSES 21
16
21
TOTAL 0,00

RECETTES 001
10 800,00 -3,00
TOTAL 800,00

127 992,00 5 449,00
141 420,00 3 920,00

1 510,00
2 390,00

1 150,00
271 802,00 12 089,00

1 150,00
137 600,00
170 467,00 10 554,00

308 102,00 12 089,23
26 400,00 -17 500,00
9 700,00
1 000,00 17 500,00

37 100,00
33 438,95

33 435,95
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « Le CAP »
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « Le CAP »
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « Le CAP »

 



 20/10/2022  17/54

Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « Le CAP »
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Finances – Affectation des résultats 2022 
Budget annexe « Le CAP »

 

Dépenses Recettes

Exploitation

Résultat 2021 344,23

Résultat 2020 0,00 0,00

344,23

Investissement

Résultat 2021

Résultat 2020

RAR Investissement 0,00 0,00

291 203,16 291 547,39

Résultat cumulé 2021 
Exploitation

58 202,46 93 937,33

35 734,87

2 295,92

Résultat 2021 cumulé 
Investissement 

33 438,95

EXCÉDENT A 
AFFECTER

33 783,18

Affectation du résultat d’investissement 
cumulé antérieur au compte 001R de
33 438,95€

Affectation du résultat d’exploitation cumulé 
au compte 002R de 344,23€
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « VER »

- Ajustement des crédits pour paiement des frais de sous 
traitance : 64 160 €

- Extension des abonnements sur Hoirie (Reflets de Balzac 
+ Vert Parc), avec facturation des travaux = hausse des 
ventes de produits finis : 50 000 ) et de la taxe de 
raccordement : 171 080 €

- 023 / 021 : écritures d’ordre d’équilibre de section

FONCTIONNEMENT
BP2022 BS 2022

DÉPENSES 011
012 0,00
65 0,00
66
67
68
023

TOTAL
RECETTES 002 Solde résultat 2021

013
70
74
75
77

TOTAL

INVESTISSEMENT
DÉPENSES 13

16
20
23
001 Résultat 2021 hors RAR

TOTAL
RECETTES 13

16
28
48
021
1068 Couverture BFI

TOTAL
Reports 2021

TOTAL AVEC REPORTS

801 000,00 64 160,00

98 000,00
1 000,00

233 600,00
118 400,00 159 894,74

1 252 000,00 224 054,74
2 974,74

1 172 000,00 221 080,00

80 000,00
1 252 000,00 224 054,74

80 000,00
211 000,00

20 000,00
61 000,00 246 550,00

225 740,84
352 000,00 492 290,84

18 000,00
88 655,26

231 000,00
2 600,00

118 400,00 159 894,74
134 126,84

352 000,00 400 676,84
91 614,00

492 290,84

- Frais d’étude pour schéma directeur : 20 000 €, 
compensés en partie par une recette de l’ADEME :       
18 000 €

- Ajustement de crédits au chapitre 23 :
- Installation matériel chaufferie : 367 780 €
- Extension réseau 1 : 73 000 €
- Extension réseau 2 : - 194 230 €

- Besoin de financement de la section : 134 126,84 €

- Équilibre par emprunt : 88 655 €
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « VER »
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « VER »
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « VER »
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Finances – Budget supplémentaire 2022 
Budget annexe « VER »
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Finances – Affectation des résultats 2021 
Budget annexe « VER »

 

Dépenses Recettes
Exploitation
Résultat 2021
Résultat 2020 (002) 0,00

Résultat cumulé 2021 Exploitation

Dépenses Recettes
Investissement
Résultat 2021
Résultat 2020 (001)
Résultat cumulé 2021
RAR investissement

Résultat cumulé 2021 Investissement

BUDGET ANNEXE VOREPPE ENERGIES RENOUVELABLES
SECTION D’EXPLOITATION

960 903,74 1 061 227,09
100 323,35

36 778,23
137 101,58

BUDGET ANNEXE VOREPPE ENERGIES RENOUVELABLES
SECTION D’INVESTISSEMENT

443 612,84 716 852,24
273 239,40

498 980,24
-225 740,84

252 950,00 344 564,00
-134 126,84

Au regard du besoin de financement des investissements :

- affectation du résultat d’exploitation en recettes du compte 1068 pour 134 126,84 €
- affectation du résultat d’investissement cumulé antérieur au compte 001D pour 225 740,84 €
- affectation du solde du résultat d’exploitation cumulé au compte 002R pour 2 974,74 €
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Finances – Admissions en non valeur et 
créances éteintes

 

Demande du Service de gestion comptable de Voiron : admettre en non valeur un montant de 37 456,38 € et en 
créances éteintes un montant de 4 528,38 € (perspective de recouvrement d’une partie des sommes présentées 
en non-valeur)

 

• 

Exercice

1995 54,55 €
2005 54,01 €
2009 396,63 €
2012 199,87 €
2013 178,72 €
2014 337,32 €
2015 617,63 €
2016
2017
2018
2019
2020
2021
Total

Montant 
non valeurs 

retenues

1 828,01 €
2 601,24 €
5 908,72 €
8 089,50 €
5 335,16 €
3 747,30 €

29 348,66 €

Exercice

2012 108,04 €
2013
2014
2017 4,44 €
2019
Total

Montant 
créances 
éteintes 
retenues

1 149,40 €
1 352,90 €

1 913,60 €
4 528,38 €

Montant élevé car rattrapage des 
années pour lesquelles aucune liste 
n’était présentée + dossier d’impayés 
de loyer sur une locataire décédée 
d’un montant de 22 719,07 €

2 sociétés en liquidation 
judiciaire pour lesquelles une 
clôture pour insuffisance 
d’actif a été prononcée
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Finances – SPL Isère Aménagement - 
Cession de 30 actions 

 

➢ La Ville de Voreppe détient 60 actions au capital de la SPL Isère 
Aménagement

➢ Afin de permettre l’entrée au capital de la commune de Poisat, la SPL 
sollicite la Ville de Voreppe pour céder 30 actions, d’une valeur nominale 
de 100 € soit 3 000 €
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Ressources humaines – Modification du 
tableau des effectifs

Pôle Aménagement Durable du Territoire – Service Espace public – Unité espaces 
verts

Dans le cadre de départs en retraite : création de 2 postes titulaires du cadre d’emplois 
des adjoints techniques à temps complet (agents des espaces verts)

Suppression ultérieure de 2 postes titulaires après avis du Comité technique

Pôle Culture et Animation de la Vie Locale - Cinéma

Dans le cadre d’un départ en mutation => réorganisation des temps de travail : création 
d’un poste titulaire du cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet 80%

Suppression ultérieure d’un poste d’Adjoint technique principal 1ère classe à temps 
complet après finalisation de la réorganisation et avis du Comité technique
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Ressources humaines – Contrat groupe 
assurance des risques statutaires

➢ Expertise du Centre de gestion de l'Isère en matière d'assurance 
statutaire + capacité de négociation

➢ Contrat actuel : du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023

➢ Résiliation unilatérale par l’assureur actuel AXA pour déséquilibre financier 
au 1er janvier 2023

➢ Désignation du Centre de gestion de l'Isère pour organier une consultation 
pour la collectivité

➢ Nouvelle période 2023-2026

➢ Choix d’adhérer ou non en fonction des résultats de la consultation



TRANSITION ÉCOLOGIQUETRANSITION ÉCOLOGIQUE
AMÉNAGEMENT DE AMÉNAGEMENT DE 
L’ESPACE PUBLICL’ESPACE PUBLIC

URBANISMEURBANISME
CADRE DE VIECADRE DE VIE

MOBILITÉMOBILITÉ
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portion de la parcelle AP 435 cédée à 
M et Mme HERNANDEZ
Contenance : environ 978 m² à 2 €/m²

Foncier – Cession de la parcelle boisée communale 
AP435p chemin des Rayettes
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➢ La Commune est traversée par la véloroute V63 : Vallée de l’Isère, de Chanaz à 
Pont de l’Isère via Grenoble, qui longe l’Isère.

➢ Projet de création par la CAPV d’une aire de repos principale à aménager avec 
tables de pique nique, rack à vélos, borne d’information,...

 

Espace public - Convention avec la CAPV 
relative à la création et à la gestion d’une aire 
de repos sur la véloroute V63



 20/10/2022  32/54

Espace public - Plan de viabilité hivernale - 
Convention de transfert de charge de 
déneigement avec le Département - Avenue de 
Stalingrad

➢ Aménagements de sécurité réalisés en 2018

○ Réduction de la largeur des voies <3,5m

 Hors Gabarit Camions de déneigement du 
département = déneigement assuré par la 
commune

 Convention pour valider ce transfert de 
charge (sans incidence financière) du 
Département de l’Isère à la Commune

○ Durée : 10 ans
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Plan de gestion de l’ONF : Proposition de mise à la vente de bois des parcelles C 
et G en 2023

Surface : env. 15,4 ha

Volume présumé : env. 940 m³ de 
résineux et feuillus (à confirmer par 
le martelage)

Recettes estimées : 

○ Parcelle G : env. 5 000 €

○ Parcelle C : env. 17 000 €

Commercialisation : vente avec 
mise en concurrence de blocs du 
pieds

Planning :

○ Martelage : hiver 2022 / 
printemps 2023

○ Mise à la vente : Juin ou 
septembre 2023

G

Espace public – Martelage et mise à la vente de 
bois sur les parcelles C et G du plan de gestion
de l’Office national des forêts
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Espace public - Dénominations de voies  
Opération Chapays - Champ de la Cour - Ilot 
Sud - SCI Poisat à l’Hoirie - Lotissement du 
Béal à Brandegaudière

Proposition : Rue du Champ de la Cour

Opération Chapays - Champ de la Cour – Ilot Sud

Proposition : Allée Lucie Aubrac

SCI Poisat à l’Hoirie

Lotissement du Béal à Brandegaudière

Proposition : Allée André Bugnon
(Ancien chef de caserne des Pompiers)
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➢ Propositions :

Environnement – Réactualisation des 
températures de consignes dans les bâtiments 
municipaux
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➢ Déclaration ICPE - Société TRANSPORT ALLEMAND ET COMPAGNIE : Création 
d’un entrepôt logistique, d’un atelier mécanique et d’une station service pour PL sur 
l’ancien site Vertaris à Centr’Alp

○ Stockage matières combustibles : Volume total entrepôt couvert 202 449 m³ 
➢ Procédure : 

○ Demande d’enregistrement ICPE, Commune de Voreppe (+ La Buisse et St-
Quentin sur Isère) consultée au titre de l’article R512-46-11 du CE > rayon d’1 
km

○ Consultation du public organisée du 3/10 au 3/11/22 inclus : Mairie + site 
Préfecture

○ Décision du Préfet de Région du 13/09/2021 : Autorité chargée de l’examen au 
cas par cas = Le projet ne justifie pas une étude d’évaluation environnementale

○ Au terme de la consultation du public et des communes concernées, le Préfet 
pourra prendre 
 un arrêté d’enregistrement, assortis de prescriptions générales et 

éventuellement de prescriptions particulières, 
 ou un arrêté de refus. 

 

Environnement - ICPE soumise à 
enregistrement - Demande de la société 
Allemand et Compagnie - Consultation du 
public et avis
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CULTURECULTURE
ANIMATIONANIMATION

SPORTSPORT
ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

RELATIONS RELATIONS 
INTERNATIONALESINTERNATIONALES
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Associations – Attribution de subventions aux 
clubs sportifs dans le cadre des animations 
estivales 2022

➢ Après examen des bilans transmis par les clubs, montants proposés :

                                         

STAGE ETE

Sport Subventions

Parapente
BMX 504 €
Tennis 240 €
Gymnastique 504 €

1 020 €

TOTAL : 2 268 €

ACTIV’ETE
Clubs Subventions

Boules Lyonnaises 108 €

Tir à l’arc 54 €

Broderie 108 €

TDKA 108 €

Basket 324 €

TOTAL 702 €
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Culture – Cinéma – Passeurs d’images – 
Demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental pour l’année 2023

➢ Dans le cadre du dispositif « Passeurs d’images », le Département 
attribue une subvention afin de mettre en place des actions autour du 
cinéma

➢ Il concerne la projection d’un film en plein air et de deux séances « jeune 
public »

➢ Demande d’une subvention à hauteur de 1 200 € au Conseil 
Départemental dans le cadre de ce dispositif pour 2023
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Culture – Cinéma – Demande de subvention 
« spectacle vivant et arts visuels » dans le 
cadre du festival ciné-jeune auprès du Conseil 
Départemental

➢ Soutien « spectacle vivant et arts visuels » dans le cadre du festival Ciné 
Jeune pour l’année 2023

➢ Demande d’une subvention à hauteur de 1 000 € au Conseil 
Départemental
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Vie locale – Location des salles festives - 
Modifications du dispositif de cautionnement 
et de la convention de mise à disposition

➢ Modification du dispositif de cautionnement

 Modification du montant de la caution unique pour les associations 
Voreppines : 300 € au lieu de 2 500 €,

 Caution unique d’un montant de 2 500 € pour toutes les réservations 
payantes sauf les établissements publics 

➢ La caution comprend entre autres la perte de clé ou de badge, les 
dommages matériels, l’état de propreté des locaux,…

➢ Ces modifications entraînent la modification de la convention d’utilisation à 
savoir les articles 4 & 5

➢ Ces dispositions seront applicables à toutes les salles festives de la Ville 
de Voreppe dès le 1er novembre 2022
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Vie locale - Création d’une ferme viticole - 
Convention de prestation de services

➢ Convention de prestation de services entre la Chambre d’agriculture 
de l’Isère et la commune pour l’accompagnement à la création d’une 
ferme viticole au lieu dit « Rigonnière »
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ÉDUCATIONÉDUCATION
PÉRISCOLAIREPÉRISCOLAIRE

ETET
JEUNESSEJEUNESSE



 20/10/2022  44/54

Éducation –  Participation à la scolarité des 
communes extérieures année 2021 -2022

➢ Le montant de la contribution est calculé sur la base du coût élève réel tel que 
déclaré à la Préfecture. Elle comprend les charges de fonctionnement. C’est à 
dire  les dépenses liées aux locaux scolaires, la rémunération du personnel 
communal mis à disposition sur le temps scolaire et les dépenses liées à la 
scolarisation de l’élève 

Pour 2021-2022, le coût est déterminé sur la base des charges de l’année 2021, 
et s’élève à  :

○ 1 532 € par élève maternelle et par année scolaire

○ 866 € par élève élémentaire et par année scolaire 

➢ Application du coût réel pour les extérieurs à la CAPV et classes ULIS (pour les 
autres références est faites aux tarifs fixés par décision de 2014 de l’Association 
des maires et adjoints) 

➢  Il y a 6 élèves de classes ULIS à l’élémentaire Stravinski sont concernés
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Périscolaire – Avenant à la DSP 
Tarification TAP 2022-2023 

➢ La Caisse d’allocation familiale a procédé à une modification des 
conditions d’éligibilité à la Prestation de Service Ordinaire (PSO) sur les 
créneaux de Temps d’Accueil Périscolaire (TAP)  qui doit désormais 
reposer sur une tarification forfaitaire de 5 à 15 € annuelle ou une 
tarification modulée avec à minima 2 tranches de QF.

L’annexe 8 de la DSP déterminait une tarification de 8 € par cycle de TAP (soit 
40 € annuel). Le cadre actuel ne permettait donc plus à l’IFAC de prétendre à 
cette prestation telle que visée en son article 28 portant sur la rémunération du 
délégataire.

Pour assurer le maintien de la recette et ne pas répercuter une augmentation 
des coûts auprès des familles, le choix a été fait de retenir une tarification 
calculée en fonction de la participation réelle des enfants. Cette tarification 
comprend 2 tranches de QF et s’alignant au plus près de la tarification 
annuelle jusqu’à présent appliquée. 
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SOLIDARITÉSSOLIDARITÉS
ET ET 

PETITE ENFANCEPETITE ENFANCE
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Petit enfance – Crèche - Adoption du règlement 
de fonctionnement 2022/2026

Évolutions législatives et réglementaires issues de la réforme des modes d’accueils dite 
NORMA, celui-ci a été réécrit en 2022. 

Principales évolutions du règlement de fonctionnement :

- l’administration des médicaments : par les auxiliaires de puériculture  sur présentation 
exclusive d'une ordonnance du médecin traitant de l'enfant et après avis de la directrice

- l’introduction de la mission de référent santé dans la composition de l’équipe 
(référence décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d'accueil de jeunes enfant )

- l’introduction du RPE comme lieu ressource pour les modes d’accueil (référence 
décret n°2021-1115 relatif aux relais petite enfance et à l’information des familles sur les 
disponibilités d’accueil en EAJE)

- la création d’un délai préférentiel pour une contestation de facture dans la partie 
« modalité de paiement » : il est demandé aux familles de privilégier un délai de 7 jours 
pour contester leur facture du mois afin de favoriser une rectification rapide de celle-ci. 
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Petite enfance – Relais Petite Enfance -  
Convention d’objectifs et de moyens avec la CAF

➢ Le Relais Petite Enfance fait l'objet d'une convention d'objectifs et de 
financement signée avec la Caisse d'Allocations Familiales de l'Isère qui 
encadre les modalités d'intervention et de versement de la Prestation de 
Service « RPE »

➢ Objectifs suivis : « informer parents et professionnels, devenir un véritable 
«guichet unique, lieu d’informations de tous les modes d’accueil collectifs 
et individuels, offrir un cadre de rencontres et d’échanges des pratiques 
professionnelles».

➢ Échéance le 31 décembre 2021 : la CAF sollicite son renouvellement pour 
la période du 01/01/2022 au 31/12/2026.

➢ Permet le versement de la subvention de la CAF en moyenne de 29 000 € 
par an.
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Solidarités – Attribution d’une subvention 
à l’ADMR

➢ Budget 2022 aux associations du secteur social et médico-social : 
3 370 €

➢ Montant disponible : 
970 €

➢ Attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de :
500 €
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INFORMATIONSINFORMATIONS
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Point spécifique d’information relatif aux actes 
accomplis par Monsieur le Maire dans le cadre 
des délégations de pouvoir attribuées

➢ Décision administrative n° 2022/004 du 29/07/2022

Délégation du Droit de Préemption Urbain (DPU) à l’Etablissement Public 
Foncier Local du Dauphiné (EPFL.D) – Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) 
n°038 565 22 10082 du 7 juillet 2022 portant sur le terrain bâti cadastré section 
BL numéros 520 et 687, situé 25 rue de l’Echaillon, appartenant à Madame 
Patricia ZAZA
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Commande publique – Bilan des contrats et 
avenants du 2ème trimestre 2022

 

Marchés passés entre le 01/04/2022 et le 30/06/2022

Code Objet Titulaire Notification Type Achats

2022MS03V3 EEPOS 8/4/2022 MOE

20220400VH VILLE Ville Auto Dauphine Rives 1/6/2022 FCS

202205SMVT Maîtrise d'oeuvre pour le confortement de 5 ponts VILLE Ville 2/6/2022 MOE

20220603RT SADE CGTH 29/6/2022 Travaux

20220800HH Réalisation d’un terrain multi-sport VILLE Ville Jeux SK8 & match 28/6/2022 Travaux

Niveau 
D'organisme

Type de 
contrat

Montant € Initial 
ou maxi HT

Instance
(CAO/COMPA)

Mission de maîtrise d'oeuvre pour extensions des réseaux de 
chaleur et raccordements de nouveaux abonnés 
Opération 14 logements AIH au réseau de chaleur centre 
Bourg

VILLE Voreppe Energies 
Renouvelables

Marché 
subséquent.

Ordinaire
5 475,00

COMAPA du 
23/06/2022

Achat d'un véhicule fourgon avec reprise d’un Renault 
MASTER

Marché public 
ordinaire

38 150,26
COMAPA du 
23/06/2022

Marché public 
avec tranches 
optionnelles

VINCENT 
DESVIGNES 

INGENIERIE (VDI)
28 350,00

COMAPA du 
23/06/2022

Création d'une chaufferie gaz d'appoint secours pour le 
réseau de chaleur des Bannettes à Voreppe
Lot 3 Réseau de chaleur, eaux usées, télécom

VILLE Voreppe Energies 
Renouvelables

Marché public 
ordinaire

31 300,00
COMAPA du 
23/06/2022

Marché public 
ordinaire

33 557,00
COMAPA du 
15/09/2022
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Commande publique – Bilan des contrats et 
avenants du 2ème trimestre 2022

Avenants passés entre le 01/04/2022 et le 30/06/2022

N° Objet de la consultation collectivité N° avenant

2019018C Commune SMART EXPERT 0,00 N°1 11/5/2022 FCS

Commune ROLAND TOMAI 0,00 N°1 30/5/2022 Travaux

Commune 0,00 N°1 20/6/2022 Travaux

Commune 0,00 N°1 11/5/2022 Travaux

Commune CBMA 0,00 N°1 19/5/2022 Travaux

20220201XT SOBECA SAS 0,00 0,00 N°1 14/6/2022 Travaux

Type de 
contrat

Titulaire du 
marché

Montant initial du 
marché HT

Montant HT 
avenant

Montants 
avenants 

précédents

Montant du 
marché après 

avenant HT

Instance
(CAO/

COMPA)

Date de la 
notification

Type 
Achats

Prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour 
le projet d’extension de la vidéo protection

Marché public 
avec tranches 
optionnelles

21 450,00 1 850,00 23 300,00
COMAPA du 
10/03/2022

20210103V
A

Restructuration du groupe scolaire Debelle - Phase 2b 
construction école maternelle et réhabilitation 
restauration
Lot 3 : Démolition – Maçonnerie – Gros œuvre

Marché public 
ordinaire

697 564,62 33 467,00 731 031,62
COMAPA du 
07/04/2022

20210104V
A

Restructuration du groupe scolaire Debelle - Phase 2b 
construction école maternelle et réhabilitation 
restauration
Lot 4 : Charpente – Murs et planchers à ossature bois – 
Couverture – Bardage

Marché public 
ordinaire

STRUCTURE 
BOIS

640 000,00 19 670,10 659 670,10
COMAPA du 
07/04/2022

20210105V
A

Restructuration du groupe scolaire Debelle - Phase 2b 
construction école maternelle et réhabilitation 
restauration
Lot 5 : Etanchéité

Marché public 
ordinaire

ETANCHEITE 
DAUPHINOISE

87 000,00 3 713,75 90 713,75
COMAPA du 
07/04/2022

20210807V
A

Restructuration du groupe scolaire Debelle - Phase 2b 
construction école maternelle et réhabilitation 
restauration
Lot 7 : Menuiseries intérieures

Marché public 
ordinaire

216 551,44 6 750,00 223 301,44
COMAPA du 
07/04/2022

Raccordement de 2 ensembles immobiliers aux réseaux 
de chaleur de Voreppe
Lot 1 Réseau de Chaleur

VILLE Voreppe 
Energies 

Renouvelables

Marché public 
ordinaire

90 826,80 90 826,80
COMAPA du 
23/06/2022
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Merci pour votre attentionMerci pour votre attention
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